
COMMUNE DE MUNCHHAUSEN 
MAIRIE 6, rue de l’Eglise 

F-67470 MUNCHHAUSEN 

03.88.86.51.81 

---------------------------------------- 

Campings Communaux 

« AU RHIN ET A LA SAUER » 

« OBEN AM DAMM » 

03.88.86.11.80 

------------------------------------------ 

Campings Loisirs * 

Catégorie : Confort & Grand-Confort 

 

 
 

TARIFS    2026 
 

 

 

 

Camping Journalier             "Confort" 

 - Emplacement    :  12,00 € 

 - Emplacement cycliste   :  5,00 € 

 - Adulte     :  5,00 € 

 - Enfant (de 6 à 14 ans)   :    3,00 € 

 - Véhicule (Auto-Moto-Camping-car)    :  3,00 € 

 - Electricité 6 A.    :  5,00 € 

 - Canoë-Kayac-Bateau sur remorque  :  2,00 € 

Camping mensuel (entre le 01/04/2026 et le 30/09/2026) 

 - Forfait emplacement (1 personne)  :         250 € 

 - Forfait personne supplémentaire  :               70 € 

 - Forfait enfant (de 6 à 14 ans)  :               40 € 

Camping saisonnier                      « Grand-Confort »  

 A - Emplacement saisonnier   :          490 €                 990 € 

  (du 01.04.26 au 30.09.26)              (annuel pour le « Grand Confort ») 

 B - Charges locatives    :          450 €                 415 € 

                                 + frais d'électricité suivant 

                                     consommation : 0,24 €/Kw 

 - Charges locatives     :          345 € 
    (emplacement occupé par 1 personne) 

Suppléments 

           - "Hivernage" (du 01.10.2026 au 31.03.2027)      :   145 € 

           -  Parking supplémentaire         :               70 € 

           -  Intervention pour panne électrique        :     15 € 

    occasionnée par un campeur   

            - Carte magnétique          :               20 € 

            - Machine à laver (le jeton)         :      4 € 

            - Visiteur à la nuitée adulte         :         5 € 

            - Visiteur à la nuitée enfant         :          3 € 

              (de 6 à 14 ans) 

Majoration 

          - En cas de paiement de l'emplacement       :     45 €  

 saisonnier après le 24/04/2026. 

Taxe de séjour 

Taxe de séjour en sus selon délibération n°2025/37 du 19/06/2025 
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